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I. LES « MURS PORTEURS » DU 
TERRITOIRE 

 

 

 

 

A. STRUCTURATION GEOGRAPHIQUE  
 

 

 

 

1. Relief 
[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ǎŞǇŀǊŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ {h-NE. 

La partie littorale, ponctuée de lagunes, est fortement aplanie. Seule la montagne de la Gardiole, au Nord-Est de 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ¢ƘŀǳΣ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƳŜǊΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ bƻǊŘ-Ouest, se prolongeant dans 
ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŦƻǊƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ 
ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀǳǎǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƴƻǳǎŜΣ Řǳ Caroux et du Somail.   

Sur le territoire de la communauté de communes, les plus basses altitudes correspondent au pays du Salagou, 
espace globalement plat mais ponctué et entouré de reliefs remarquables comme le Pic de Vissou (480 m 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ ƻǳ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ [ƛŀǳǎǎƻƴ όрно ƳύΦ 

[ŀ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ŎŀǳǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ ŘƻƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎΣ ƭŜ aƻƴǘ 
Saint Baudille (846 m) et la montagne de la Séranne (942 m). ! ƭŜǳǊǎ ǇƛŜŘǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ 
ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {ƻǳƭƻƴŘǊŜǎΣ Řǳ [ŀǳǊƻǳƴŜǘΣ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜΣ ŘŜ ƭŀ .ǊŝȊŜΧ 

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ǇƛŜŘ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Řǳ [ŀǊȊŀŎΦ Le causse est compartimenté par 
ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎΣ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ όŘŜ слл Ł флл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴύΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Source : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 

F Carte : Relief ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

 

 

2. Géologie1 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ.  

On y retrouve : 

- ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Cévennes-montagne Noire ; 
- le bassin permien du Lodévois ; 
- la couverture mésozoïque des Causses, resserrée ici entre les massifs des Cévennes et de la Montagne 

Noire  ; 
- ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƻƭƛƎƻŎŝƴŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ǎƻƴ ƎƻƭŦŜ ƴŞƻƎŝƴŜ ; 
- ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ ; 
- la faille des Cévennes, accident majeur du Languedoc. 

La moitié Nord représentée par le causse du LarzacΣ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ de 700 à 800 m, repose sur des 
formations calcaires et dolomies du Jurassique. Faiblement pentée, cette entité possède néanmoins quelques 
ǊŜƭƛŜŦǎ ƘŞǊƛǘŞǎ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŦƭŜǳǾŜǎΦ   

Les contreforts du causse et la région lodévoise forment des entailles dans la couche mésozoïque, également 
ŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜΦ  

Le sud du territoire, représenté par le lac du Salagou, repose sur des grès rouges permiens caractéristiques appelés 
« Ruffes du Salagou ηΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎǊŜǳǎŜǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŘƻƭƻƳƛŜǎ 
blanches et des basaltes sombres.  
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Cette zone, ainsi que ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ, est grossièrement ponctuée de projections volcaniques 
basaltiques (coulées). 9ƭƭŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ōƛŜƴ 
plus jeunes (ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ рлл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ рлл 000 ans environ). Ils sont disposés sur un axe Nord-Sud, 
ŘŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩAgde (dominée par le Mont Saint Loup).   

 

F Carte Υ DŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

 

 

F Carte : Géologie de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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ü k1 : Ensemble détritique et volcano-détritique. Géorgien inférieur |Infracambrien et Cambrien | PALÉOZOIQUE 

ü k2 : Ensemble carbonate. Cet ensemble à dominante carbonatée succède en apparente concordance aux faciès 
détritiques du Géorgien inférieur. Géorgien supérieur |Infracambrien et Cambrien | PALÉOZOIQUE 

ü r1 : Autunien.  La série repose en très nette discordance sur les différents termes du Cambrien plissé de la ride 
de Lodève. Permien | PALÉOZOIQUE 

ü r2 : Pélites et argilites rouges, conglomérats et grès de base.  Transgressif sur les couches autuniennes, la 
formation est caractérisée par une teinte rouge uniforme typique du paysage de la ruffe lodévoise. Saxonien | 
PALÉOZOIQUE 

ü t : Sédiments triasiques, grès et poudingues. Les sédiments triasiques viennent recouvrir en discordance tous 
les terrains antérieurs. Ils se sont mis en place sur une surface très régulière où ne subsiste qu'un léger 
bombement à l'emplacement de la ride de Lodève et des restes peu accusés de paléoreliefs. Trias | MÉSOZOIQUE 

ü l3-5 : Ensemble à dominante calcaire. Sinémurien et Lotharingien | Jurassique | MÉSOZOIQUE 

ü l6-7 : Marnes, calcaires, argiles et dépôts sporadiques. Série de dépôts lenticulaires discontinus, peu épais et 
ŘΩŃƎŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎΦ Domérien et Toarcien inférieur et moyen | Jurassique | MÉSOZOIQUE 

ü j0-2 : Calcaires. 
Bajocien et Bathonien | Jurassique | MÉSOZOIQUE 

ü j4-6 : Calcaires. Couches minces de calcaires argileux (Oxfordien inférieur), marnes granuleuses alternant avec 
calcaires argileux riches en Ammonites (Oxfordien moyen) et grand ensemble de calcaires en petits bancs pauvres 
en Ammonites (Oxfordien supérieur). Oxfordien | Jurassique | MÉSOZOIQUE 

ü j7 : Calcaires sublithographiques ou bioclastiques en gros bancs. Ensemble monotone et peu différencié. 
Kimméridgien inférieur | Jurassique | MÉSOZOIQUE 

ü j8-9 : Calcaires sublithographiques ou bioclastiques, dolomies et « Calcaires blancs ». 
Kimméridgien supérieur et Portlandien | Jurassique | MÉSOZOIQUE 

ü R : Présence de petits édifices récifaux sporadiques se développant sur les calcaires sublithographiques ou 
bioclastiques (j9). Portlandien | Jurassique | MÉSOZOIQUE 

ü mCA : Molasse marine. 
 Miocène | CÉNOZOIQUE 

ü  ̡: Basalte effusif. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎΦ [Ŝ ŦŀŎƛŝǎ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ōŀǎŀƭǘŜ ƳŀǎǎƛŦ Ł ŜƴŎƭŀǾŜǎ 
ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ŘΩƻƭƛǾƛƴŜΦ QUATERNAIRE 

ü Fx-y : Alluvions anciennes de haute et moyenne terrasses. Haute terrasse de la Lergue à prédominance de 
matériel siliceux. La moyenne terrasse est formée de sables et graviers, 10 à 20 mètres au-dessus du lit majeur.  

QUATERNAIRE 

ü U : Travertins. Entaillés par les moyennes terrasses, ils paraissent contemporains des alluvions de haute terrasse. 
Ils sont liés aux exsurgences très minéralisées issues des calcaires dévoniens proches. QUATERNAIRE 

ü E : Éboulis, formations de pente. Les dépôts dépendent de la topographie et de la nature de leur alimentation. 
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B. HYDROGRAPHIE 
1. [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ό9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴύΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ 
modes de gestion à adapter en faveur de la ressource en eau : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1)  : DCE Υ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
(2)  : CLE : /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(3)  : SMBFH : Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault 

 

Dans les chapitres qui suivent sont développés ces documents de gestion :  

 

 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques 

La Directive /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Şǘŀƛǘ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлмр ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ différents milieux sur tout le territoire européen. 

Les grands principes de la DCE sont : 

- une gestion par bassin versant ; 
- ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ζ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ η Τ 
- une planification et une programmation avec une méthode de travail spécifique et des échéances ; 
- ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

environnementaux ; 
- ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
 
 
 
 
 
 

 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : le Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ 
Méditerranée 

La communauté de communes du Lodévois-Larzac est concernée par le SDAGE du bassin Rhône Méditerranée 
2022-2027, entré en vigueur le 04 avril 2022. 

Il est associé à un programme de mesures, arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin, qui recense les mesures 
Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ {5!D9 ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2022-2027, troisième cycle de la DiǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ !ǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ {5!D9 Ŝǘ 
ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9 : 
non dégradation, atteinte du bon état, réduction ou suppression des émissions de substances, respect des objectifs 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
Ƴŀƛǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǊŞǇƻƴŘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƭŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
territoires du bassin complèteƴǘ ŎŜ ǎƻŎƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs. 

F Figure : Articulation entre le SDAGE et le programme de mesures 

 

[Ŝ {5!D9 ƛƴŎƛǘŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ 
accidentelle, inondation, etc.) en investissant dans la connaissance et le suivi et en évitant systématiquement de 
générer de nouvelles situations à risque. 

Il comprend les orientations fondamentales suivantes, associées aux mesures du programme. Le Programme Des 
Mesures - PDM identifie des actions, points de passage obligés, pour la réalisation des objectifs environnementaux 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Φ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 
instances de gestion locales. 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau Européen : La DCE(1) 

Etroitement imbriqué  

Au niveau régional : le SDAGE et son programme de mesures 

Au niveau départemental et 
plus précisément sur le bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊō Υ ƭŜ {!D9 Ŝǘ ƭŀ 
CLE(2) 

Au niveau départemental et 
plus précisément le bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Υ ƭŜ contrat 
de rivière (géré par le SMBFH(3)) 

Au niveau départemental et 
plus précisément sur le bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Υ ƭŜ {!D9 
et la CLE(2) 
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F Tableau : Orientations fondamentales du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 

OF 0 {Ω!5!t¢9w !¦· 9CC9¢{ 5¦ /I!bD9a9b¢ /[La!¢Lv¦9 
D

is
p

o
si

tio
n

s 

0-01 - Agir plus vite et plus fort face au changement climatique 

0-02 - Développer la prospective pour anticiper le changement climatique 

0-03 - Éclairer la décision sur le recours aux aménagements nouveaux et infrastructures ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
changement climatique 

0-04 - Affiner la connaissance pour réduire les ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
efficaces 

OF 1 twL±L[9DL9w [! tw9±9b¢Lhb 9¢ [9{ Lb¢9w±9b¢Lhb{ ! [! {h¦w/9 th¦w t[¦{ 5Ω9CCL/!/L¢9Φ 

D
is

p
o

si
tio

n
s 

1-01 - LƳǇƭƛǉǳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǎ-tendent une 
politique de prévention 

1-02 - Développer les analyses prospectives dans les documents de planification 

1-03 - Orienter fortement les financements publics dans le domaine de l'eau vers les politiques de prévention 

1-04 - Inscrire le principe de prévention dans la conception des projets et les outils de planification 
locale 

1-05 - IƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ développement de filières 
économiques privilégiant le principe de prévention 

1-06 - Systématiser la prise en compte de la prévention dans les études d'évaluation des politiques publiques 

1-07 - Prendre en compte les objectifs du SDAGE dans les programmes des organismes de recherche 

OF 2 /hb/w9¢L{9w [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ twLb/Lt9 59 bhb 59Dw!5!¢Lhb 59{ aL[L9¦· !v¦!¢Lv¦9{Φ 

D
is

p
o

si
tio

n
s 

2-01 - aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ ŞǾƛǘŜǊ-réduire-compenser » 

2-02 - Évaluer et suivre les impacts des projets 

2-03 - /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ {!D9 et les contrats de milieu et 
de bassin versant 

2-04 - {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ sur les enjeux 
environnementaux à prendre en compte 

OF 3 tw9b5w9 9b /hat¢9 [9{ 9bW9¦· 9/hbhaLv¦9{ 9¢ {h/L!¦· 59{ th[L¢Lv¦9{ 59 [Ω9!¦Φ 

D
is

p
o

si
ti
o

n
s 

A. Mieux connaître et mieux appréhender les impacts sociaux et économiques 

3-01 - Mobiliser les données pertinentes pour mener les analyses économiques 

3-02 - Prendre en compte les enjeux socio-économiques liés à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SDAGE 

3-03 - Écouter et associer les territoires dans la construction des projets 

3-04 - Développer les analyses économiques dans les programmes et projets 

.Φ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ des outils économiques en confortant le principe pollueur-payeur 

3-05 - Ajuster le système tarifaire en fonction du niveau de récupération des coûts 

3-06 - Développer l'évaluation ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ des outils économiques incitatifs 

C. Assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau 

3-07 - Privilégier les financements efficaces, susceptibles d'engendrer des bénéfices et d'éviter certaines 
dépenses 

OF 4 w9bChw/9w [! Dh¦±9wb!b/9 [h/![9 59 [Ω9!¦ POUR ASSURER UNE GESTION INTÉGRÉE DES ENJEUX 

D
is

p
o

si
ti
o

n
s 

A. Renforcer la gouvernance Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

4-01 - Développer la concertation multi-acteurs sur les bassins versants 

4-02 - Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et les contrats de milieux et de bassin versant 

4-03 - Intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et améliorer leur cohérence avec les SAGE et les 
contrats de milieux et de bassin versant 

4-04 - Promouvoir des périmètres de SAGE et de contrats de milieux ou de bassin versant au plus proche du 
terrain 

4-05 - Mettre en place un SAGE sur les territoires pour lesquels cela est ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs du 
SDAGE 

4-06 - Intégrer un volet mer dans les SAGE et les contrats de milieux côtiers 

4-07 - Assurer la coordination au niveau supra bassin versant 

B. Structurer la maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ pertinente 

4-08 - Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau et la prévention des inondations par une maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ bassins versants 

4-09 - Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB 

4-10 - Structurer la maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ échelle pertinente 

4-11 - Assurer une gestion durable des services ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

C. Assurer la cohérence des projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire et de développement économique avec les 
objectifs ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

4-12 - Intégrer les enjeux du SDAGE dans les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire et de développement 
économique 

4-13 - Associer les acteurs de ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 

4-14 - Assurer la cohérence des financements des projets de développement territorial avec le principe de 
gestion équilibrée des milieux aquatiques 

4-15 - Organiser les usages maritimes en protégeant les secteurs fragiles 

OF 5 
LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS, EN METTANT LA PRIORITE SUR LES POLLUTIONS PAR LES SUBSTANCES 
DANGEREUSES ET LA PROTECTION DE LA SANTE. 

OF 5A Poursuivre les efforts de lutte ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

D
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5A-01 - tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ terme 
du bon état des eaux 

5A-02 - Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, adapter les conditions de rejet en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŦƭǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ η 

5A-03 - Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine 

5A-04 - ;ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ nouvelles surfaces imperméabilisées 

5A-05 - !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

5A-06 - ;ǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ du 
SDAGE 

5A-07 - Réduire les pollutions en milieu marin 

OF 5B [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

D
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5B-01 - Anticiper pour assurer la non dégradation des milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

5B-02 - wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

5B-03 - Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des 
phénomènes ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

5B-04 - 9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 

OF 5C Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 
D

is
p

o
si
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s 

A. Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques 

5C-01 - Décliner les objectifs de réduction nationaux des émissions de substances au niveau du bassin 

5C-02 ς Développer des approches territoriales pour réduire les émissions de substances dangereuses et le 
niveau ŘΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ des milieux 

5C-03 - Réduire les pollutions que concentrent les agglomérations 

5C-04 - Conforter et appliquer ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ précautionneuse des travaux sur les sédiments 
aquatiques contaminés 

5C-05 - Maîtriser et réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ historiques 
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B. Sensibiliser et mobiliser les acteurs 

5C-06 - Intégrer la problématique "substances dangereuses" dans le cadre des SAGE et des dispositifs 
contractuels 

C. Améliorer les connaissances ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ d'actions opérationnelles 

5C-07 - Valoriser les connaissances acquises et assurer une veille scientifique sur les pollutions émergentes, 
ǇƻǳǊ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ et évaluer les progrès accomplis 

OF 5D Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques actuelles 

D
is

p
o

si
tio

n
s 

5D-01 - Encourager les filières économiques favorisant les techniques de production pas ou peu polluantes 

5D-02 - CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ mobilisant les 
acteurs et outils financiers 

5D-03 - Instaurer une réglementation locale concernant l'utilisation des pesticides sur les secteurs à enjeux 

5D-04 - Engager des actions en zones non agricoles 

5D-05 - Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer Méditerranée et aux milieux lagunaires 

OF 5E Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

D
is
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A. Protéger la ressource en eau potable 

5E-01 - Protéger les ressources stratégiques pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable 

5E-02 - Délimiter les aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ captages d'eau potable prioritaires, pollués par les nitrates ou les 
pesticides, et restaurer leur qualité 

5E-03 - Renforcer les actions préventives de protection des captages ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

5E-04 - Restaurer la qualité des ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ pollués par les nitrates ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
renforcées 

B. Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles 

5E-05 - Réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les objectifs de qualité 

C. wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ populations aux substances ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ y compris les polluants 
Emergents 

5E-06 - Prévenir les risques sanitaires de pollutions accidentelles dans les territoires vulnérables 

5E-07 - Porter un diagnostic sur les effets des substances ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ santé 

5E-08 - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des populations aux pollutions 

OF 6 
PRESERVER ET RESTAURER LE FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES 
HUMIDES 

OF 6A Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques. 
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6A-00 - Préserver et restaurer les milieux aquatiques et humides avec une approche intégrée, en ciblant les 
solutions les plus efficaces 

A. DŞŦƛƴƛǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

6A-01 - Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux 
souterraines 

6A-02 - Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques 

B. Maintenir et restaurer les processus écologiques des milieux aquatiques 

6A-03 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

6A-04 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 

6A-05 - Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques 

6A-06 - Poursuivre la reconquête des axes de vie des poissons migrateurs amphihalins et consolider le réseau 
de suivi des populations 

6A-07 - aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ 

6A-08 - Restaurer les milieux aquatiques en ciblant les actions les plus efficaces et en intégrant les dimensions 
économiques et sociologiques 

6A-09 - Évaluer l'impact à long terme des pressions et des actions de restauration sur ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
milieux aquatiques 

6A-10 - wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ et des 
espèces 

6A-11 - !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

C. Assurer la non-dégradation 

6A-12 - Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages 

6A-13 - !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ en lit majeur 
avec les objectifs environnementaux 

6A-14 - Maîtriser les impacts cumulés des plans d'eau 

D. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

6A-15 - CƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

6A-16 - aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ pour 
la gestion et la restauration physique des milieux 

OF 6B Préserver, restaurer et gérer les zones humides. 
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6B-01 - Préserver, ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ stratégique des 
zones humides dans les territoires pertinents 

6B-02 - Mobiliser les documents de planification, les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur 
des zones humides 

6B-03 - Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets 

6B-04 - tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ et le porter à 
connaissance 

OF 6C Intégrer la gestion des ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
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s 6C-01 - aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ 

6C-02 - DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ des milieux 

6C-03 - Organiser une gestion préventive et raisonnée des espèces exotiques envahissantes, adaptée 
à leur stade de colonisation et aux caractéristiques des milieux aquatiques et humides 

6C-04 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩenvahissantes envahissantes 

OF 7 
ATTEINDRE ET PRÉSERVER L'ÉQUILIBRE QUANTITATIF EN AMÉLIORANT LE PARTAGE DE LA RESSOURCE EN EAU 
ET EN ANTICIPANT L'AVENIR 

D
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A. Concrétiser les actions de partage de la ressource et d'économie d'eau dans les secteurs en déséquilibre 
quantitatif ou à équilibre précaire 

7-01 - Élaborer et mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ gestion de la ressource en eau 

7-02 - Démultiplier les ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

7-03 - Recourir à des ressources de substitution dans le cadre de projets de territoire 

B. !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ rareté de la ressource en eau 

7-04 - Anticiper face aux effets du changement climatique 

7-05 - Rendre compatibles les politiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire et les usages avec la disponibilité de 
la ressource 

7-06 - Mieux connaître et encadrer les prélèvements à usage domestique 

C. Renforcer les outils de pilotage et de suivi 

7-07 - {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ principaux points de confluence du 
bassin et les points stratégiques de référence pour les eaux superficielles et souterraines 

7-08 - Développer le pilotage des actions de résorption des déséquilibres ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des 
périmètres de gestion 

7-09 - Renforcer la concertation locale Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ les instances de ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

OF 8 
AUGMENTER LA SÉCURITÉ DES POPULATIONS EXPOSÉES AUX INONDATIONS EN TENANT COMPTE DU 
FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX AQUATIQUES 
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A. Agir sur les capacités ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

8-01 - Préserver les champs ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

8-02 - Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

8-03 - Éviter les remblais en zones inondables 
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8-04 - Limiter la création et la rehausse des ouvrages de protection aux secteurs à risque fort et présentant 
des enjeux importants 

8-05 - Limiter le ruissellement à la source 

8-06 - Favoriser la rétention dynamique des écoulements 

8-07 - Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et les 
submersions marines 

8-08 - Préserver et améliorer ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ sédimentaire 

8-09 - Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ et la qualité des milieux 

B. Prendre en compte les risques torrentiels 

8-10 - Développer des stratégies de gestion des débits solides dans les zones exposées à des risques 
torrentiels 

C. tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ côtière du littoral 

8-11 - Identifier les territoires présentant un risque important d'érosion 

8-12 - ¢ǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ littorale dans les stratégies locales des territoires exposés à un risque important 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point particulier des consignes du SDAGE Υ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

La ressource en eau doit être de bonne qualité biologique et physico-chimique afin de limiter les traitements. Le 
bon fonctionnement des milieux aquatiques peut être altéré par des perturbations de la continuité biologique 
(obstacle à la libre circulation) et du transit sédimentaire (incision du lit, modification du substrat et des faciès 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƳŜƴŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
pollution, la restauration hydrologique et morphologique ainsi qu'une gestion équilibrée du transit sédimentaire. 
Cet objectif majeur du SDAGE et de son programme de mesures est décliné dans les dispositions de l'orientation 
fondamentale 6. 

[Ŝ {5!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
de cohérence écologique (SRCE) en identifiant les réservoirs biologiques et en prévoyant, dans son programme de 
mesures, des actions de restauration de la continuité écologique.  

Ces actions du programme de mesures sont prioritairement portées sur : 

- ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ 
coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée le 3 juillet 2013 et publié au journal officiel de la république 
française le 11 septembre 2013 ;  

- ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 
amphihalins identifiés par le PLAn de GEstion des POissons MIgrateurs (PLAGEPOMI). 

Les listes des cours d'eau classés ont été arrêtées par le préfet coordonnateur de bassin le 19 juillet 2013 et 
publiées au Journal officiel de la République française le 11 septembre 2013.  

Le classement en liste 1 vise à prévenir la dégradation et préserver la fonctionnalité de cours d'eau à forte valeur 
patrimoniale. Il empêche la construction de tout nouvel obstacle à la continuité écologique. Il impose aussi la 
restauration de la continuité écologique à long terme, "au fur et à mesure des renouvellements d'autorisations ou 
de concessions, ou à l'occasion d'opportunités particulières". 

Le classement en liste 2 impose dans les cinq ans aux ouvrages existants les mesures correctrices de leurs impacts 
sur la continuité écologique. Il a donc vocation à accélérer le rythme de restauration des fonctions écologiques et 
hydrologiques des cours d'eau, sans attendre, le cas échéant, l'échéance des concessions ou autorisations. 

 

Liste 1 : 

L1_955 La Vis, affluents compris hors rivière la Crenze, en aval du Ruisseau des Combals 

L1_956 La Vis, affluents compris, des moulins de la Foux au barrage de Navacelles 

L1_959 La Lergue du Roubieu à l'Hérault 

L1_960 La Lergue, affluents compris excepté la Soulondres, de sa source au Roubieu 

L1_963 L'Orb, affluents compris exceptés la Verenne et l'Aube, de sa source à l'aval du ruisseau de Lamalou 

 

Liste 2 : 

L2_348 La Lergue du barrage Moulin de Cartel (inclus) jusqu'à l'Hérault 
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F Carte Υ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ : les Schémas 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

[Ŝǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘϥŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
collective, de réviser et de suivre l'application des Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Elles 
organisent la démarche sous tous ses aspects : déroulement des étapes, validation des documents, arbitrage des 
ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ {AGE adopté, elles veillent à la bonne application des 
préconisations et des prescriptions inscrites dans le SAGE, ainsi qu'à la mise en place des actions. 

La CLE est présidée par un élu local et est composée de trois collèges, dont les représentants sont nommés par 
arrêté préfectoral : les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux (au moins 
la moitié des membres de la CLE) ; les usagers (agriculteurs, industriels, etc.), les propriétaires fonciers, les 
organisations professionnelles et les associations concernées (au moins le quart des membres) ; l'État et ses 
établissements publics (au plus le quart des membres). 

Le SAGE du bassin du fleuve Hérault 

Porté par le Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault (SMBFH), ce SAGE a été approuvé en novembre 2011, mais 
est actuellement en cours de révision, depuis 2021.  

La majeure partie du territoire de la Communauté de Communes est située dans ce bassin.  

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Ŝǘ ǊŞǾƛǎŀōƭŜΣ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ ±ŞǊƛǘŀōƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όŞƭǳǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΦ !ǇǊŝǎ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜ {!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion Durable (PAGD), et édicte les règles applicables sur le bassin versant du fleuve Hérault dans un 
Règlement.  

Le SMBFH a par ailleurs dirigé plusieurs études et programmes, comme une étude des volumes prélevables du 
fleuve Hérault qui a amené à la rédaction du Plan de Gestion de la Ressource en Eau, permettant une gestion 
quantitative durable et équilibrée de la ressource. 

Le Programme ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Řǳ tDw9 ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- hōƧŜŎǘƛŦ м Υ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- Objectif 2 : préserver les apports karstiques ; 

- Objectif 3 : Mobiliser les ressources alternatives ; 

- Objectif 4 : Améliorer les connaissances ; 

- Objectif 5 : adapter le territoire et les usages à la vulnérabilité de la ressource en eau 

[Ŝ {!D9 ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩhǊō Ŝǘ Řǳ [ƛōǊƻƴ 

Seules les communes de Romiguières et Roqueredonde sont concernées par ce SAGE. Ce projet est porté par le 
{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊō Ŝǘ Řǳ [ƛōǊƻƴ ό{a±h[ύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-
préfectoral n°2018-07-09628. 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊō ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мффсΦ ! ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ ŘŞƧŁΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎΦ 
Un an après la structuǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊō ό{a±hύΣ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜΦ 
Le SMVO a fusionné en 2008 avec les communes de la vallée du Libron pour donner le Syndicat Mixte des Vallées 
ŘŜ ƭΩhǊō Ŝǘ Řǳ [ƛōǊƻƴ ό{a±h[ύΦ hǳǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊe, deux fois renouvelé, la structure a aussi piloté un Plan 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύΦ 

 



13 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

F Carte : Hydrographie de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

 

 

2. Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire 
 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ cartographiés sont répartis en 6 classes, selon leur longueur 
ou leurs caractéristiques : 

- classe 1 Υ ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл ƪƳ ƻǳ se jetant 
dans une « embouchure logique » (interruption du réseau par des cours 
ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł  нр ƪƳ ; 
- classe 2 Υ ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ рл Ŝǘ млл ƪƳ ƻǳ 
ǎŜ ƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл 
km ; 
- classe 3 Υ ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ нр Ŝǘ рл ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
- classe 4 Υ ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ нр ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
- classe 5 Υ ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ р Ŝǘ мл ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
- classe 6 Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
du réseau 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ζ Tronçons 
hydrographique », qui les répertorie à échelle plus fine. Ils ne sont donc pas 
inclut dans la base de données répertoriant les classes de chaque cours 
ŘΩŜŀǳΦ  

Ainsi, ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ м ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜƴ 
inclut pas mais est encadré par deux des plus grands fleuves du 
département Υ ƭΩhǊōΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ bƻǊŘ-Ouest du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



14 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

F Tableau : La Lergue et ses principaux affluents2 sur le territoire 

Code 
Nom du 

 ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Longueur 

(km) 
Classe Communes du territoire concernées 

Tronçons 
affluents 

Y22-0400 La Lergue 44.9 3 

Romiguières, Lauroux, les Rives, Saint-Felix-de-
ƭΩIŜǊŀǎΣ tŜƎŀƛǊƻƭƭŜǎ-de-ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜΣ {ƻǳōŜǎΣ 
Poujols, Lodève, Fozières, Soumont, Olmet-et-
Villecun, le Puech, le Bosc, Celles 

25 

Y2240500 La Marguerite 14.3 4 Saint-Privat, St-Jean-de-la-Blaquière, Le Bosc 4 

Y2240540 Le Maro 11.2 4 
Saint-Pierre-de-la-Fage, Saint-Privat, Usclas-
du-Bosc, Saint-Jean-de-la-Blaquière, Le Bosc 

2 

Y2240520 Le Merdanson 8.5 5 
Saint-Privat, Usclas-du-Bosc, Le Bosc, Saint-
Jean-de-la-Blaquière 

3 

Y2241080 La Bouire 5.2 5 Saint-Privat, Usclas-du-Bosc, Le Bosc 0 

Y2230500 Le Salagou 20.8 4 Celles 19 

Y2240560 La Garelle 7.6 5 Saint-Jean-de-la-Blaquière, Le Bosc 2 

Y2220520 
Ruisseau de 
Rivernoux 

8.3 5 Soumont, Le Bosc 1 

Y2220540 
Ruisseau de 

Riviéral 
6.2 5 Soumont, Le Bosc 0 

Y2220500 Le Roubieu 5.7 5 Le Puech 0 

Y2210560 [Ω!ǳōŀȅƎǳŜǎ 9.6 5 Lavalette, Lodève, Le Puech, Olmet-et-Villecun 4 

Y2210520 La Soulondres 9.9 5 Les Plans, Lodève, Olmet-et-Villecun 1 

Y2210540 
Ruisseau du 

Mas de Mérou 
5.3 5 Lodève, Lavalette, Olmet-et-Villecun 1 

Y2200560 Le Laurounet 7.7 5 Lauroux, Poujols, Lodève 3 

Y2200540 La Brèze 6.9 5 Saint-Etienne-de-Gourgas, Soubes 3 

Y2201340 La Primelle 6.4 5 
Saint-Pierre-de-la-Fage, Saint-Etienne-de-
Gourgas 

3 

 

F Tableau : !ǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ majeurs et affluents du territoire  

Code 
Nom du 

 ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Longueur 

(km) 
Classe Communes du territoire concernées 

Tronçons 
affluents 

Y2030500 La Vis 57.8 2 Saint-Maurice-Navacelles 18 

Y2030520 La Virenque 24.5 4 Sorbs, Le Cros 3 

Y2031120 
Ruisseau de 

Sorbs 
7.5 5 Sorbs 1 

Y25-04000 [ΩhǊō 135.4 1 Romiguières, Roqueredonde 108 

Y2500540 La Tès 9.1 5 Roqueredonde 6 

Y2500560 
Ruisseau de 
Tirronnan 

5.6 5 Roqueredonde 0 

 
2 Source : SANDRE 

 

Le réseau est très dense sur la moitié Sud du territoire et pratiquement inexistant sur les plateaux du Larzac. 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǳǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Υ ƭΩŜŀǳ ŀ ŎǊŞŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ 
typiques du karst ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ ŘƻƴŎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ hƴ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ƻǳ ƭŀŎǎ 
temporaires qui se forment par le réseau souterrain après de fortes précipitations. 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
mineurs (moins de 5 km de longueur soit classe 6 ou non classés) prennent leur source sur les hauteurs ou au pied 
du causse.  

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǘƻǳǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ [ŜǊƎǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 
44,9 km Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŀŎ Řǳ {ŀƭŀƎƻǳ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ŜƴǾƛǊƻƴ у 
km au Sud-Est du territoire de la communauté de communes.  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {ŀƭŀƎƻǳΣ ƭŜ aŀǊƻ Ŝǘ ƭŀ aŀǊƎǳŜǊƛǘŜΦ 
Au Nord, la Virenque et la Vis constituent les limites du département et de la communauté de communes, et sont 
associés à des espaces remarquables tels que le Cirque de Navacelles.  

La Lergue, ƭŀ aŀǊƎǳŜǊƛǘŜΣ ƭΩ!ǳōŀȅƎǳŜǎΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ aŀǎ ŘŜ aŞǊƻǳΣ  ƭŜ [ŀǳǊƻǳƴŜǘ Ŝǘ ƭŀ .ǊŝȊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ȊƻƴŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ 
ŀǾŜŎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ǳƴ ŞǘƛŀƎŜ ǘǊŝǎ ōŀǎ Ŝƴ ŞǘŞΦ  

Le Lac du Salagou 

[Ŝ [ŀŎ Řǳ {ŀƭŀƎƻǳ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ Ƴƛǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ мфсф Ł мфтм ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ de 60 mètres 
de hauteurs sur la rivière du même nom. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ трл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нлл ǎƻƴǘ 
incluses dans le périmètre de la communauté de communes, au droit des communes de Celles et du Puech.  

Le contexte de sa création remonte dans les années 1950, lorsque la crise viticole pousse à une diversification des 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǾƛƎƴƻōƭŜǎ Ŝƴ ǾŜǊƎŜǊǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ 
Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
prévue pour les terres bien au-delà du pourtour du lac.  

Malgré son éloignement vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘύΣ ƭŜ {ŀƭŀƎƻǳ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ 
meilleur Υ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǾŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŀǳ όŁ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜύ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
Řǳ ƭŀŎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ǎƛ ƭŜ 
fleuve Hérault avait été choisi).  

Les crues ne permettent pas un remplissage rapide du bassin mais sont suffisantes pour remplir les objectifs de 
stockage.        

Ces fonctions sont diverses Υ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 
il est également un lieu privilégié pour les acǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ 

Il est géré par la société BRL exploitation. Lƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎǊǳŜΦ Le déversoir du lac se situe au 
niveau de la baie des Vailhés.  
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t[¦ƛ [ϧ[ ς ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

3. ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles 
La qualité des eaux de surface telle que définie dans le SDAGE comprend la qualité écologique et la qualité 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘ Şǘŀǘ ǎƻƛǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
écologique. 

[Ŝ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
communaux, évalue leur état et fixe des objectifs de bon état à atteindre pour une durée de six ans. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 
ƭƻŎŀƭŜ Řǳ {5!D9Σ ƭŜǎ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Σ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Υ 

F ¢ŀōƭŜŀǳ Υ ;ǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Code 

masse 

ŘΩŜŀǳ 

Nom masse ŘΩŜŀǳ 

État écologique État chimique 

État 
hōƧΦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du bon état 
État 

hōƧΦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du bon état 

FRDR168 La Lergue de sa source au Roubieu Bon 2015 Bon 2015 

FRDR166 
La Lergue du Roubieu à la confluence 

ŀǾŜŎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ {ŀƭŀƎƻǳ 
Bon 2021 Bon 2015 

FRDR10834 Ruisseau La Marguerite Médiocre 2027 Bon 2015 

FRDR167 Le Salagou Médiocre OMS Bon 2015 

FRDL119 Lac du Salagou Bon 2015 Bon 2015 

FRDR10601 Ruisseau de Rivernoux Bon 2015 Bon 2015 

FRDR11595 wǳƛǎǎŜŀǳ ƭΩ!ǳōŀȅƎǳŜǎ Bon 2015 Bon 2015 

FRDR10748 Ruisseau la Soulondres Bon 2015 Bon 2015 

FRDR10965 Rivière Le Laurounet Bon 2015 Bon 2015 

FRDR10199 La Brèze Bon 2015 Bon 2015 

FRDR172 La Vis Bon 2015 Bon 2015 

FRDR11059 Rivière la Virenque Très bon 2015 Bon 2015 

FRDR157 [ΩhǊō ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩ!ǾŝƴŜ Bon 2021 Bon 2015 

FRDR10555 Rivière la Tès Bon 2015 Bon 2015 

 

5Ŝ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ōƻƴǎ Şǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
programme de mesures du SDAGE 2022-нлнтΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ 
ruisseau du Salagou et le ruisseau de la Marguerite et ses deux affluents, au Sud du territoire.  

 
3 Source : SDAGE RMC 

Remarques :  

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ пм ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΣ 
pesticides, polluants industriels) dans le milieu aquatique. Si la concentration mesurée dans le milieu dépasse une 
valeur limite pour au moins une subǎǘŀƴŎŜΣ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜΣ 
appelée norme de qualité environnementale (NQE), est définie de manière à protéger la santé humaine et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et hydromorphologique 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ōon fonctionnement des milieux aquatiques. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 

 

F ¢ŀōƭŜŀǳ Υ bƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ3 
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 tǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎǳōƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs de bon état. Elles sont listées dans le tableau suivant. 

 

F ¢ŀōƭŜŀǳ Υ tǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Pressions Mesures 

Altération de 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 

RES0601 ζ wŞǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
strict de la règlementation ». 

ṉ  

Altération de la 
morphologie 

MIA0202 « Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau ». 

ṉ  

Pollution par les 
pesticides 

AGR0303 « Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire ». 

 ṉ 

Prélèvements 

RES0201 ζ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ηΦ 

ṉ  

RES1001 « Instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi 
sur l'eau sur la ressource » 

ṉ  

 

Remarque 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜȄŎƭǳŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎΦ /Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘƛŦŦǳǎŜǎ όǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
épandage de produits azotés ou de ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎύΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
(prélèvements) ou à des altérations hydromorphologiques (continuité écologique, régime hydrologique, etc).   

/Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
soient significativement modifiée, mais des mesures sont tout de même prises dans le cadre du Programme de 
aŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ {5!D9Σ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

 

 

 

 

 

 

 La Lergue et la Soulondres autour de Lodève 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳƭƻƴŘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŎǊǳŜǎΦ 5Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΣ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎ 
Ŝǘ [ŀǊȊŀŎ ό//[[ύΣ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƭŀ //[[ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 
ŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǳƴŜ étude de restauration morphologique (renaturation) de la 
Lergue et de la Soulondres. 

[ŀ //[[ ŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ǾƛǎŀƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜ Ŝǘ {ƻǳƭƻƴŘǊŜǎΦ 

En effet, les analyses hydromorphologique, paysagère et écologique ont montré que la présence des réseaux 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŀŎǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀǳȄΣ ƛƴterrompant la continuité piscicole. 

Dans les secteurs non-protégés, ces réseaux sont vulnérables et entrainent des coûts de renouvellement plus 
ŞƭŜǾŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
importante de la qualité des eaux ont été constatés : présence de rats, leptospirose, eutrophisation, etc.  

La dégradation du milieu et plus généralement la présence de réseaux visibles altèrent la qualité paysagère des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  

tƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊƛǇƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻŎƛƻ-économique et alimenter le programme des travaux du schéma directeur. 
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t[¦ƛ [ϧ[ ς ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 Eaux de baignade 

La CCLL dispose de 3 lieux de baignade : deux à Celles (Le Mas et les Vailhes) au niveau du lac du Salagou et un à 
Saint-Maurice-Navacelles (lieu-dit La Cascade). 

Les eaux de baignade doivent satisfaire à des normes physiques, chimiques et microbiologiques fixées par le décret 
du 7 avril 1981.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ƴΩŀƭǘŝǊŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 
de la qualité des eaux de baignade et pour la préservation du potentiel touristique induit par les activités qui y sont 
liées.  

Les profils de baignade détaillés sont visibles dans les annexes sanitaires. 

Point de baignade « Le Mas » 

Les prélèvements réguliers réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux de baignade indiquent une 
dégradation récente de la qualité des eaux de baignade sur la saison 2023, mais la qualité reste « bonne » alors 
ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ entre 2020 et 2022.  

Point de baignade « Les Vailhes » 

Les prélèvements réguliers réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux de baignade indiquent une 
dégradation récente de la qualité des eaux de baignade sur les saisons 2022 et 2023, mais la qualité reste « 
ōƻƴƴŜ η ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ƭes années précédentes sur les années 2020 et 2021.  

Point de baignade « La Cascade » 

Les prélèvements réguliers réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux de baignade indiquent une 
dégradation récente de la qualité des eaux de baignade sur la saison 2023, mais la qualité reste « bonne » alors 
ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ précédentes entre 2020 et 2022.  

 

Les sources de pollutions potentielles identifiées ne présentent pas de dysfonctionnement. Il s'agit des 
assainissements non collectifs des hameaux de Celles, des Vailhès et de Navacelles d'une part, et des campings du 
Mas de Riri et des Arcades d'autre part. Le SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) de la 
Communauté de communes Lodévois et Larzac ainsi que le SPANC du Clermontais sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, du suivi de ces installations. Les dispositifs du village de Celles font l'objet d'une vidange régulière par 
la commune. 

 

4. ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 Présentation du contexte environnemental 

[ΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ 
pas la capacité de réalimentation de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des eaux 
de surface. 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŀǊǎŜƴƛŎΣ ŎŀŘƳƛǳƳΧύ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
ou local (selon les substances) et ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 

9ƴ ǇƭŀƛƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « Pélites permiennes et calcaires cambriens du lodévois » (FRDG222). 

5ŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ [ŀǊȊŀŎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « Calcaires et marnes causses et avant-causses 
du Larzac Sud, Campestre, Blandas, Séranne, Escandorgue, BV Hérault et Orb » (FRDG125). 

[ΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ /ŀȅƭŀǊΣ ǊŜǇƻǎŜ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « 
Calcaires des grands Causses BV Tarn » (FRFG057). 

Ces aquifères à dominante sédimentaire sont de niveau 1. 

 

F Carte Υ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ Řǳ 
Lodévois-Larzac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcaires des grands causses BV Tarn 

Calcaires et marnes causses et avant-
causses du Larzac Sud, Campestre, 
Blandas, Séranne, Escandorgue, BV 
Hérault et Orb 

Pélites permiennes 
et calcaires 

cambriens du 
lodévois 
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 Suivi de la qualité des eaux souterraines 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ SDAGE, sont repris 
Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Υ 

F ¢ŀōƭŜŀǳ Υ ;ǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

Code 

masse 

ŘΩŜŀǳ 

bƻƳ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

État quantitatif État chimique 

État 
hōƧΦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du bon état 
État 

Obj. ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du bon état 

FRDG222 
Pélites permiennes et calcaires cambriens 

du lodévois 
Bon 2015 Bon 2015 

FRDG125 

Calcaires et marnes causses et avant-

causses du Larzac Sud, Campestre, 

Blandas, Séranne, Escandorgue, BV Hérault 

et Orb  

Bon 2015 Bon 2015 

FRFG057 Calcaires des grands Causses BV Tarn  Bon 2015 Bon 2015 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ .wDaΣ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллм ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
de suivi de la qualité des eaux souterraines sur le département. Ce suivi est complémentaire au suivi sanitaire des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9t ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ό!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞύ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-/ƻǊǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ publié tous les ans.  

 

Des analyses ont ainsi été réalisées en 2016 dans le cadre du programme de suivi qualité du réseau départemental, 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, seul le forage Bouquelaure, situé sur la commune des Rives et correspondant aux formations calcaires 
des Grands Causses, a enregistré une détection positive des molécules recherchées. La valeur enregistrée est 
cependant nettement inférieure au seuil de qualité Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de 0,01 µg/L de bentazone (molécule mère) pour des 
seuils fixés à 0,10 µg/L par substance individuelle et 0,50 µg/L pour le total des pesticides. Le forage pourrait faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǉƭǳǎ ǎŜǊǊŞ όп ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les sources du Lodévois-Larzac 

5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ффу ƪƳчΣ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ƪŀǊǎǘƛŦƛŞ des calcaires et marnes des causses et avant-causses du Larzac 
{ǳŘΣ /ŀƳǇŜǎǘǊŜΣ .ƭŀƴŘŀǎΣ {ŞǊŀƴƴŜΣ 9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ .± IŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ hǊō όCw5Dмнрύ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƭΩhǊō au Nord du 
département. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ /ŀǳǎǎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƭƻƳƛŜǎ Řǳ 
WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ tƻǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΣ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘƻƭƻƳƛǘƛǉǳŜǎ ŘŀǘŜƴǘ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ Lƭ 
est également recouvert de coulées basaltiques. La dolomie est plus ou moins bien karstifiée, considérée 
localement comme un bon aquifère fortement poreux. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ 
en relation directe, sur le territoire, avec la Vis et quelques mares sur les causses. La vulnérabilité dépend des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻƭƭǳŞΦ 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛǎ όǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ŘŞōƛǘύ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳne réserve importante pour le futur du département. 

Les sites captant des aquifères de type karstique sont caractérisés par un fonctionnement cyclique annuel 
présentant des réactions rapides aux précipitations, conduisant souvent à une saturation des systèmes, suivies 
ŘΩǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇǎŜǳŘƻ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŎŀǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎύΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 
la source des Payrols à Lauroux et de nombreuses autres sources sur le territoire. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ро Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ пу ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ р ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ όŎŀƳǇƛƴƎǎΣ 
ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ŜǘŎΦύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳrces, mais aussi de forages (au nombre de 16). 

Les relevés piézométriques au niveau des sources de Ladoux à Pégairolles-de-ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ tŜȅǊƻƭǎ Ł [ŀǳǊƻǳȄ 
indiquent un niveau relativement stable mais à surveiller car fortement dépendant des prélèvements et des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Υ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ 
cas-là, la surveillance est renforcée par le Conseil Départemental, tant que la situation est préoccupante. 
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5. tǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

 Barrages et obstacles à la continuité 

[Ŝǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ [ŜǊƎǳŜΣ ƭΩ!ǳōŀȅƎǳŜǎΣ ƭŀ {ƻǳƭƻƴŘǊŜǎ κ wǳƛǎǎŜŀǳ 
du Mas de Mérou et le ruisseau de Sainte-Marguerite.  

[Ŝǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ 
ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΧ /ŜǊǘŀƛƴǎ 
ouvrages permettent en ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŜƴŦƛƴ 
ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀǳȄ όŘƛƎǳŜǎΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΧύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ   

 

F Tableau Υ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύ 

Code ROE Nom ¢ȅǇŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ Rivère Commune 

ROE99438 Radier amont pont sncf Buse ruisseau la Marguerite LE BOSC 

ROE99439 Radier confluence Maro Buse ruisseau la Marguerite 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE99440 
DǳŞ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘŜ ƭŀ 

Blaquière 
Buse ruisseau la Marguerite 

SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE99441 Radier moulin Trinité Buse ruisseau de Puech Moula 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE99442 Seuil amont pont RD 144 Seuil en rivière déversoir NR 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE99443 Passage à gué Cazerlan Passage à gué ruisseau la Marguerite 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE99444 Seuil Carlan Seuil en rivière déversoir ruisseau la Marguerite SAINT-PRIVAT 

ROE20251 Chaussée de la pisciculture Pégurier Seuil en rivière déversoir fleuve l'Orb ROQUEREDONDE 

ROE48843 Barrage Moulin de Cartels - prise d'eau Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LE BOSC 

ROE48847 Seuil du Capitoul - prise d'eau Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE48865 Barrage prise d'eau Hugonin Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE48873 Prise d'eau Danion - Barrage des Orgues Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE48882 Barrage du Bouldou  rivière la Lergue LODEVE 

ROE48899 Chaussée Pont Vinas Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE48902 Chaussée Pont de La Bourse Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE48903 Chaussée 500m Amont Confl Lergue Seuil en rivière déversoir ruisseau la Soulondres LODEVE 

ROE48920 Chaussée de Fraisse Seuil en rivière rivière la Lergue LODEVE 

ROE48924 Chaussée Aval Pont De Celles Seuil en rivière rivière la Lergue LODEVE 

ROE48935 Barrage Microcentrale Guiraud Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue SOUMONT 

ROE48941 Barrage Aval Seuil de Caumes Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE48947 Barrage de l'ancienne Usine Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue SOUMONT 

ROE48952 Prise D'eau Microcentrale du Soudan Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue FOZIERES 

ROE48961 Chaussée aval aonfluence Laurounet Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE48966 Chaussée Château de Mallet Seuil en rivière déversoir rivière le Laurounet LODEVE 

ROE49009 Barrage de L'Oulette Seuil en rivière rivière la Brèze SOUBES 

ROE49010 Chaussée aval pont de Soubès Seuil en rivière déversoir rivière la Brèze SOUBES 

ROE49011 Barrage amont pont de Soubès Seuil en rivière déversoir rivière la Brèze SOUBES 

ROE49014 Barrage amont Village de Soubès Seuil en rivière déversoir rivière la Brèze SOUBES 

ROE49016 Barrage pont de St Etienne de Gourgas Seuil en rivière déversoir rivière la Brèze 
SAINT-ETIENNE-
DE-GOURGAS 

ROE49018 Chaussée aval Bourg de Gourgas Seuil en rivière déversoir rivière la Brèze 
SAINT-ETIENNE-
DE-GOURGAS 

ROE49020 Chaussée Amont Bourg de Gourgas Seuil en rivière déversoir ruisseau de l'Aven 
SAINT-ETIENNE-
DE-GOURGAS 

ROE49022 Chaussée "Domaine de Labranche" Seuil en rivière déversoir rivière le Laurounet POUJOLS 

ROE49024 Chaussée amont "Domaine de Labranche" Seuil en rivière rivière le Laurounet POUJOLS 

ROE49027 Seuil de Lauroux Seuil en rivière déversoir rivière le Laurounet LAUROUX 

ROE49028 Chaussée amont de Lauroux Seuil en rivière déversoir rivière le Laurounet LAUROUX 

ROE49037 /ƘŀǳǎǎŞŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ CƻȊƛŝǊŜǎ Seuil en rivière ruisseau de Fozières FOZIERES 

ROE49038 
/ƘŀǳǎǎŞŜ ŀǾŀƭ ǊŜƧŜǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Fozières 
Seuil en rivière ruisseau de Fozières FOZIERES 

ROE49040 Chaussée de L'hôpital Seuil en rivière ruisseau la Soulondres LODEVE 

ROE49042 Seuil "Le Canalet" Seuil en rivière déversoir ruisseau la Soulondres LODEVE 

ROE49044 Chaussée Montplaisir5 Seuil en rivière déversoir ruisseau la Soulondres LODEVE 

ROE49046 Chaussée Leroy Beaulieu Seuil en rivière déversoir ruisseau la Soulondres LODEVE 

ROE49130 Seuil Les Salces Marguerite Seuil en rivière ruisseau la Marguerite SAINT-PRIVAT 

ROE49136 l'Aubaigues (sources captées) Seuil en rivière ruisseau du Pioch 
SAINT-ETIENNE-
DE-GOURGAS 

ROE49143 Seuil gué amont St Jean De La Blaquières Seuil en rivière ruisseau la Marguerite 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE49146 Seuil amont St Jean De La Blaquières Seuil en rivière ruisseau la Marguerite 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE49150 Seuil St Jean De La Blaquières Seuil en rivière ruisseau la Marguerite 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE49235 Seuil gué du Bouis Buse NR 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE49241 Chaussée ancien Moulin de La Charité Seuil en rivière ruisseau de Puech Moula 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE49243 
Le Clausal Seuil de l'Olm affluent de la 

Garelle 
Seuil en rivière ruisseau du Plan de l'Olm 

SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE49349 Chaussée gare de Ceilhes Seuil en rivière déversoir rivière la Tès ROQUEREDONDE 

ROE49351 Gué 1km Amont gare de Ceilhes Seuil en rivière rivière la Tès ROQUEREDONDE 

ROE49354 Seuil du ruisseau de l'Escandorgue Seuil en rivière Rec de l'Escandorgue ROQUEREDONDE 

ROE49435 Chaussée Montplaisir4 Seuil en rivière ruisseau du Mas de Mérou 
OLMET-ET-
VILLECUN 

ROE49436 Seuil Pont De Campestre Seuil en rivière ruisseau du Mas de Mérou LODEVE 

ROE49437 Chaussée "Les Boissières" Seuil en rivière ruisseau du Mas de Mérou LODEVE 

ROE49439 Série de seuils Mas De Mérou Seuil en rivière ruisseau du Mas de Mérou LODEVE 

ROE49441 Chaussée de Lavalette Seuil en rivière ruisseau de Raoux LAVALETTE 

ROE49444 Chaussée pont D157e Lavalette Seuil en rivière ruisseau l'Aubaygues LAVALETTE 

ROE49446 Chaussée Mas Caudou Seuil en rivière ruisseau l'Aubaygues LAVALETTE 

ROE49447 Gué Mas Caudou Seuil en rivière ruisseau l'Aubaygues LE PUECH 

ROE49449 Chaussée "La Grange Rouge" Seuil en rivière ruisseau l'Aubaygues LE PUECH 

ROE49450 Gué Puech (Le) Seuil en rivière ruisseau l'Aubaygues LE PUECH 

ROE49452 Seuil Pépinière Bellet Seuil en rivière ruisseau l'Aubaygues LE PUECH 

ROE49454 
Seuil du ruisseau d'Aumelas (affluent 

ruisseau d'Aubaygues) 
Seuil en rivière ruisseau d'Aumelas 

OLMET-ET-
VILLECUN 

ROE49460 Chaussée amont pont de Campestre Seuil en rivière ruisseau du Mas de Mérou LODEVE 

ROE49461 Chaussée Montplaisir1 Seuil en rivière ruisseau du Mas de Mérou LODEVE 

ROE49463 Chaussée Montplaisir2 (R. Mas de Mérou) Seuil en rivière ruisseau du Mas de Mérou LODEVE 
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ROE49464 Chaussée Montplaisir3 Seuil en rivière ruisseau du mas de mérou LODEVE 

ROE52033 Barrage de Navacelles Seuil en rivière rivière la Vis 
SAINT-MAURICE-

NAVACELLES 

ROE52034 Seuil station de pompage Seuil en rivière rivière la Vis 
SAINT-MAURICE-

NAVACELLES 

ROE67994 Navacelles Seuil en rivière rivière la vis 
SAINT-MAURICE-

NAVACELLES 

ROE70787 Seuil microcentrale de Caumes Seuil en rivière déversoir rivière la Lergue LODEVE 

ROE70788 Radier Merdanson amont Seuil en rivière déversoir ruisseau le Merdanson 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE70789 Seuil du lavoir de St-Jean-de-la-Blaquière Seuil en rivière déversoir ruisseau la Marguerite 
SAINT-JEAN-DE-
LA-BLAQUIERE 

ROE80706 Gué Caussareille  fleuve l'Orb ROQUEREDONDE 

 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜ όŘǳ wƻǳōƛŜǳ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘύ ǎƻƴǘ ƭŜ 
ōŀǊǊŀƎŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴǉǳŜ Ł /ŜȅǊŀǎ όwh9пууооύΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ wŀōƛŜǳȄ όwh9пууотύ Ŝǘ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ aƻǳƭƛƴ ŘŜ 
Cartels (ROE48843). Seul ce dernier est situé sur le territoire de la communauté de communes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŜǳƛƭ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 
/Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ƭŜ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŀǾǊƛƭ нлмт ό55¢aоп-2017-04-08285) 
autorise sa reconstruction sous plusieurs conditions et à condition de mettre en place : 

- ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ; 
- ǳƴ ŎƭŀǇŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ; 
- une passe à poisson. 

La valeur du débit réservé est fixée à 0.460 m3/s. Le dispositif est une ouverture de la vanne située sur le canal 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ 
Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ associée à ce débit. Selon les conclusions, la valeur pourra être réévaluée.  

[Ŝ ŎƭŀǇŜǘ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ сȄн ƳŝǘǊŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ 
ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ǎƻƭƛŘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇŀǎǎŜ Ł 
poissons est prévue pour lΩŞǘƛŀƎŜ нлмуΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

 

 Perturbation de la migration des poissons 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŜǊ ǾƛŜ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝǘ ǾƛŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǎŀǳƳƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳǇǊƻƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜΧ 
qui naissent en rivière, la redescendent pour se développer en mer, puis reviennent dans les rivières pour se 
ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΦ [ΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ŜƭƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ƛƴǾŜǊǎŜΦ 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǊŜƴŘ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ 
/ƘŀǉǳŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƭƭƻƴƎŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦǊŀƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
peu propices. Il existe également un risque de mortalité à la dévalaison induit par les turbines des centrales. 
De par sa géométrie physique et ses caractéristiques fonctionnelles, un obstacle peut être franchi avec plus ou 
moins de difficulté par les espèces piscicoles lors de leurs déplacements à la montaison ou à la dévalaison (passes 
à ralentisseurs, passes à bassin, ascenseurs, etc). 
 
 
 
 
 

 Bouleversements des écoulements et des débits 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǉǳƛǇŞǎΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 
ǇŜƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ : 

- ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Τ 
- ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
όǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎύ Τ 

- ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Τ 
- une diminution de la capacité auto-ŞǇǳǊŀǘǊƛŎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 
- ǳƴ ŘŞōƛǘ ǊŞŘǳƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ōǊǳǎǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ όŞŎƭǳǎŞŜǎύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

dérivation des eaux. 

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ pour 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳƴ 5Şōƛǘ aƛƴƛƳǳƳ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5ŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ [9a! Ŝǘ ŎƻŘƛŦƛŞ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-18 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5Şōƛǘ aƛƴƛƳǳƳ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ - DMB doit garantir en permanence 
la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux. Ce débit minimal, défini par une étude 
spécifique, ne doit pas être inférieur au 1/10 du module du cours d'eau ou au 1/20 lorsque le module est supérieur 
Ł улƳоκǎΦ [Ŝ 5a. ƴŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όŘƻƴŎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ 
ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ƛǊǊƛƎǳŜǊΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ les volumes pouvant être prélevés sont supérieurs aux besoins en eau des cultures et espaces 
Ł ƛǊǊƛƎǳŜǊ ŘŜ по ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ [ŜǊƎǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀȅƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ нл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 9ƴ 
нлолΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ сн Ŝǘ пн ҈Φ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
ǇƻƛƴǘŜΣ ŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ōǊǳǎǉǳŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŜƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎΣ ŜǘŎΦ 

 

 Modification du transport sédimentaire et pollution 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ƭƛǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎŜ ǎǘƻŎƪŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƻǴ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 
plus dissiper son énergie en transportant les sédiments, va inciser le lit. Elle créera ainsi un approfondissement du 
lit dans certaines zƻƴŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀƴƛŞŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜƴǘΣ 
et qui à leur tour réduisent le transport de matériaux. 
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Figure Υ /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

 

 Pressions sur les zones humides 

Les zones humides sont des espaces naturels en eau, de façon permanente ou temporaire, qui ont un rôle 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 
des nappes, et permettent également une épuration des eaux. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΧ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ  

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée 
ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

/Ŝ ƳşƳŜ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ζ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ηΣ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ ƭŀ 
préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides » est une condition indispensable de 
cette gestion équilibrée. 

9ƴ нллуΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмм-

млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
critères suivants : 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Υ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ŝǎǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мΦм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нпκлсκнллуΦ [ŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ нΦм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 24/06/2008), soit par des habitats caractéristiques des zones humides (voir liste en annexe 2.2). 

Le territoire de la Communauté de communes Lodévois-Larzac est caractérisé par la présence de nombreux 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 
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C. CLIMAT 
1. Climat actuel 

Le CD34 récupère annuellement les données climatiques de nombreuses stations climatiques implantées dans le 
département. Le rapport le plus récent édité est celui de 2021. En 2021, trois stations étaient ainsi actives sur le 
territoire du Lodévois-Larzac (Le Caylar, La Vacquerie et Soumont), et une autre à proximité immédiate (Clermont 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘύΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ о ǳƴƛǘŞǎ 
agroclimatiques distinctes : la « zone de piémonts » incluant les stations du Caylar et de la Vacquerie, la « vallée de 
ƭΩhǊō Ŝǘ [ƻŘŞǾƻis » incluant la station de Soumont et les « Hauts Coteaux » incluant le secteur autour du Salagou.  

F Tableau : Températures moyennes (en °C) pour la période 2011 à 20214 : 

Stations Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. ANNEE 

Le Caylar 3,2 3,4 6,5 9,5 12,6 17,1 19,7 19,5 15,8 11,9 7,5 4,6 11 

La Vacquerie 4,5 4,7 7,8 10,5 13,7 18,2 21 20,9 17,2 13,1 8,6 5,8 12,2 

Soumont 7,9 8,1 11,3 14 17,2 21,8 24,6 24,4 20,8 16,3 11,7 9,1 15,6 

/ƭŜǊƳƻƴǘ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 8,1 8,4 11,4 14,2 17,6 22,1 24,9 24,7 21,2 16,8 12,1 9,3 16 

 

F Tableau : Précipitation moyennes (en mm) pour la période 2011 à 20205 : 

Stations Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. ANNEE 

Le Caylar 81,41 65,56 103,28 105,36 90,15 55,15 48,52 56,71 138,45 182,35 193,5 67,6 1188 

La 
Vacquerie 

91,02 75,08 156,76 125,01 103,25 54,07 45,5 72,23 114,94 207,29 208,77 71,92 1325,8 

Soumont 63,36 48,71 106,33 86,44 73,77 39,66 30,05 61,95 102,92 167,12 138,89 40,38 959,58 

Clermont 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

64,3 41,9 106,35 78,85 61,25 45,35 28,15 56,95 70,6 168,25 134,65 27,4 884 

 

On observe un gradient climatique « Nord-Sud » sur le territoire, avec le Nord caussenard correspondant à un 
climat supraméditerranéen (influence du climat océanique) et le Sud Lodévois correspondant à un climat 
méditerranéen.  

Sur le Causse, lŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ƴŀƛǎ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ 
baisse de la pluviométrie. Les précipitations sont supérieures à 45 mm pour le mois le plus sec ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
inférieures à 30 mm pour les stations plus au Sud. [ΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǘŞ Ŝǎǘ ǘŜƳǇŞǊŞ : 
la température du mois le plus chaud varie entre 19,7 et 21°C et on enregistre au moins 6 mois consécutifs (parmi 
les plus chauds) où la moyenne de température est supérieure à 10°C. Au Sud, ces températures oscillent autour 
ŘŜ нпϲ/ Ŝǘ ƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ф Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ƻǴ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млϲ/Φ  

 

 

 

 

 
4 Source Υ !ƴƴŀƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ - 2021 

Les caractéristiques méditerranéennes du climat sont ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǘŜƳǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ [ŀǊȊŀŎΣ ǘǊŝǎ ŜȄǇƻǎŞ 
aux vents dominants du Nord/Nord-Ouest.  

[ΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎΦ [Ŝ aƛǎǘǊŀƭΣ ǾŜƴǘ ŦƻǊǘ ƻǊƛŜƴǘŞ bƻǊŘ-Nord-Est, ne 
ǘƻǳŎƘŜ ǉǳŜ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ 9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ǾƛƻƭŜƴǘΦ [ŀ ¢ǊŀƳƻƴǘŀƴŜΣ ǎƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƭŀƴƎǳŜŘƻŎƛŜƴΣ 
ǎƻǳŦŦƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǾŜƴǘ ǎŜŎ ƻǊƛŜƴǘŞ bƻǊŘ-Ouest qui laisse, par sa vigueur, ses empreintes sur 
le paysage rural. La ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ŜǊƎǳŜ Ŝƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƴŘƻǊƎǳŜΦ  

Les autres vents susceptibles de souffler sur le territoire mais à moindre mesure sont : le Marin de secteur Sud-Est 
et le Grec de secteur Nord-Est. Ils sont plus rares et associés à des passages perturbés en Méditerranée. Ils 
apportent un temps couvert et pluvieux. 

Les vents de Sud-Ouest ou vents d'Espagne, toujours chauds, soufflent également.  

 

F Figure : Distribution de la direction du vent à Lodève 

 

5 Source Υ !ƴƴŀƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ - 2021 
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2. Climat futur 

 Evolution du climat 

[Ω!59a9 ŀ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмс ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩIŞǊŀǳƭǘ6. Les résultats décrits dans ce rapport sont synthétisés dans le présent chapitre.  

Des températures moyennes en hausse depuis 30 ans 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ 
Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞΦ 

A Lodève on observe donc, sur 10 ans : 

- + 0,32 °C sur la température moyenne annuelle ; 

- + 0,13 °C sur la température moyenne hivernale ; 

- + 0,46 °C sur la température moyenne printanière ; 

- + 0,55 °C sur la température moyenne estivale ; 

- + 0,12 °C sur la température moyenne automnale.  

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ƴƻƛƴǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩ!/I ŀ 
réalisé une interpolation des données de température enregistrées sur la totalité du réseau de stations 
météorologiques disponibles. 

F Carte : Spatialisation des températures moyennes annuelles pour la période 1971-1980 sur le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

 

 

 

 
6 vǳŜƭǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ? 40 ans de suivi des températures et précipitations. - 
ADEME 

F Carte : Spatialisation des températures moyennes annuelles pour la période 2001-2010 sur le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

 

On observe déjà sur la commune de Lodève des températures printanières et estivales en forte augmentation. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ saisons ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ŘŜǎ ǾƛƴǎΦ Les conditions hivernales sont plus variables car 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŀƛǊ ŦǊƻƛŘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ [ŀǊȊŀŎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
espèces peu résistantes au froid.  

 

Un bilan contrasté pour les températures extrèmes 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ζǘǊŝǎ ŎƘŀǳŘŜη ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ŀōǊƛΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ор ϲ/Φ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƧƻǳŜ ŀƛƴǎƛ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ 
de ces températures extrêmes, ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǘǊƻǇ 
monter en altitude. 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le nombre de jours où la température 
minimale atteint 0°C. 

La tendance observée pour le département est une absence ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǘǊŝǎ 
chaudes depuis 1980, mais un nombre de jours de gel en baisse relative. 
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Sur la commune de Lodève, les journées très chaudes reviennent plus fréquemment dans la décennie 2000. Le 
nombre de jours de gel très variable ne permet pas de confirmer la tendance à la hausse de la courbe de régression 
linéaire. 

5Ŝǎ ŎǳƳǳƭǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩŞǾƻƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ mais également saisonniers, ne met pas en évidence de tendance 
statistiquement significative sur les différentes stations de référence. 

[ΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ǎǳǊ ǇǊŝǎ de 40 ans présente des séquences de plusieurs années consécutives avec une 
pluviométrie annuelle plus élevée que la normale, qui alternent avec des périodes moins humides. 

Le Lodévois-Larzac est implanté dans une zone climatique assez pluvieuse, avec cependant des cumuls annuels 
très variables de 535 mm en 1985 à plus de 2 100 mm en 1996. La répartition saisonnière des précipitations est 
inégale avec des étés relativement secs et des automnes pluvieux, période propice aux épisodes cévenols. 

 

Des précipitations efficaces qui se réduisent 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎǳƳǳƭǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ǎǳōǘƛƭŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ précipitations peut être conduite en 
prenant en compte le nombre de jours de pluie et leur efficacité respective. Le nombre de jours de pluie est le 
paramètre caractérisant ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ainsi, pour partie, leur utilité. 

Le nombte de jours de pluie est en très faible augmentation sur Lodève, en augmentation moyenne de 4 jours par 
décade sur la période de mesure. Le nombre de jours de pluie hivernale efficiente est en légère baisse sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ période de mesure. 

Toutes les pluies ne présentent cependant pas la même efficacité, notamment du point de vue de la recharge des 
nappes aquifères ou de la disponibilité pour les végétaux. 

En deçà de 10 mm (10 l/m²), ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ hausse des températures 
en ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ŀǳ-delà de 40 mm, et encore plus de 100 mm, le ruissellement prend de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ évidence sur ces typologies 
de ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ les épisodes de pluie torrentielle qui sont ni plus ni moins fréquents 
que par le passé. 

 

 Changement climatique 

LE CPIE des Causses méridionaux présente sur son site internet ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳΩŀǳǊŀƛǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ [ŀǊȊŀŎΦ  

Les répétitions de sécheresses sévères observées depuis les années 2000 dans la zone étudiée sont liés aux 
évolutions du climat constatées ci-dessus.  

tƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ conduisent à une tendance à la baisse de la production annuelle 
όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘŜ мм҈ ŜƴǘǊŜ мфул Ŝǘ нллуύ Ŝǘ ǳƴŜ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛons des exploitations sont diverses, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ Sur le territoire des Causses Méridionaux, des gorges et du Lodévois, les 
zones de parcours fournissent en moyenne 60% des apports fourragers des élevages. La répétition des sécheresses 
depuis 2003 entraîne une augmentation de la pression sur les parcours, la recherche de nouvelles surfaces 
ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ.  

IƻǊǎ ŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ 
nécessitera d'être pilotée afin ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ On observe 
également des avancées des rythmes végétatif de 15 jours entre 1980 et 2010 (sauf en 2013), qui impacte la 
physdiologie de la vigne avec des cycles plus courts.  

 Le changement climatique conduit à une fragilisation économique des exploitations. 

 

Concernant la ressource en eau, les Causses, de par leur nature karstique, ont une fonction de réservoir pour les 
rivières et les fleuves du reste du territoireΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ [ŀǊȊŀŎΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
au Changement Climatique (PBACC) Rhône-Méditerranée 2024-2030 fait état des enjeux suivants : 

- ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ ; 
- ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ; 
- ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜnjeu de perte de biodiversité humide ; 
- ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ;  
- ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŞǘŜǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 
- Vulnérabilité très forte face Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ 
ŀǳǎǎƛ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
raréfaction de la ressource eǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 

- habitats des sources et suintements carbonatés, des prairies humides, etc ; 

- habitats des ripisylves (forêts alluviales à aulne glutineux et frêne commun, forêts galeries à saule blanc, 
ǇŜǳǇƭƛŜǊ ōƭŀƴŎ Ŝǘ ŦǊşƴŜ ƻȄȅǇƘƛƭƭŜΧύ ; 

- habitats des mares temporaires ; 

- ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Υ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜ, etc. 

[ŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǇŜƴŘǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘilisation des pesticides notamment). 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ όƘşǘǊŀƛŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎΣ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊΧύ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŎŀǳǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
méditerranéennes. 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƴƛŎƘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Φ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ ŘŜ 
la Pie grièche écorcheur ou du Crave à bec rouge par exemple. 

LƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
ŘŞǇŜƴŘǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ 

 

 

 

 

 



25 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

D. SYNTHESE DES ENJEUX 
 

Le territoire du Lodévois et Larzac est un territoire très contrasté : 

- tŀǊ ǎƻƴ ǊŜƭƛŜŦΣ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƻǴ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ 
dans les contreforts du Causse du Larzac et descendent vers la plaine en contrebas de ce dernier. 

- Par sa géologie qui façonne les paysages : les Causses au Nord et leurs contreforts sont des terres calcaires 
tandis que la plaine du Lodévois est caractérisée par des grès rouges permiens nommées « Ruffes du Salagou 
». 

- Par son climat dit supra-méditerranéen, où les reliefs ressentent néanmoins des influences océaniques et 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ Ǉƭǳǎ ǘŜƳǇŞǊŞ ǉǳΩŜƴ ǇƭŀƛƴŜΦ 
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II. MILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE 

 

 

A. ZONAGES DE PROTECTION 
Zonages désignés ou en cours de désignation au titre des directives européennes  

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η Řǳ нн Ƴŀƛ мффн Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η Řǳ н ŀǾǊƛƭ мфтф ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
réseau écologique européen de sites NATURA 2000. Trois zonages constituent ce réseau :  

- les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) ;  
- ƭŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ Τ  
- les Zones de Protection Spéciale (ZPS).  

/Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύΦ /Ŝƭǳƛ-ci consiste en un état des lieux 
et un plan de gestion.  

½ƻƴŀƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ  

Certains espaces naturels peuvent être réglementairement protégés par la loi. Différents statuts réglementaires 
ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όtŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭΣ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ 
départementale voire communale (Espace boisé, etc.). Ces statuts règlementaires ont en commun un niveau de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǾƛǘŞǎ 
par ces derniers. 

 

1. Le réseau Natura 2000 
Le réseau NATURA 2000 est issu des deux grandes directives européennes : la directive « Oiseaux » de 1979 et la 
directive « Habitats » de 1992.  

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Υ  

Des Zones Spéciales de Conservation ς ZSC ς classées au titre de la directive « Habitats », ce sont des sites 
maritimes et terrestres avec des habitats naturels ou des habitats d'espèces rares, vulnérables ou spécifiques. 

Des {ƛǘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ς SIC ς classés au titre de la directive « Habitats », ils sont une étape dans la 
procédure de classement en ZSC. 

Des Zones de Protection Spéciale ς ZPS ς classées au titre de la directive « Oiseaux », ce sont des sites maritimes 
et terrestres nécessaires à la survie et à la reproduction des oiseaux sauvages ou qui servent d'aires de 
reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des espèces d'oiseaux migrateurs.  

Un DOCument d'OBjectifs ς DOCOB ς défini pour chaque site, les orientations et les mesures de gestion et de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 
d'accompagnement. 

Le territoire de la communauté de communes comprend sept sites Natura 2000 et cinq à proximité immédiate 
(limitrophes ou à moins de 600 mètres). Ils sont répartis sur 23 communes, principalement sur la moitié Nord du 
territoire. 

La superficie occupée par les sites Natura 2000 représente ainsi 65,44 % de la superficie totale du territoire soit 
36 308 ha. 

 

F Tableau Υ {ƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Type Code Nom du site 

ZPS FR9112002 Le Salagou 

ZPS FR9112004 Hautes garrigues du Montpelliérais 

ZSC FR9101387 Les contreforts du Larzac 

ZSC FR9101385 Causse du Larzac 

ZPS FR9112032 Causse du Larzac 

ZSC FR9101384 Gorges de la Vis et de la Virenque 

ZPS FR9112011 Gorges de la Vis et cirque de Navacelles 

 

[Ŝǎ ǎŜǇǘ ǎƛǘŜǎ Ŧƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 5h/h. ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Cwфмлмоур Ŝǘ Cwфммнлон ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
du même DOCOB « Causse du Larzac ».  

 

 Le Salagou 

Située sur une zone de transition entre plaine, sommets et plateaux, la ZPS du Salagou concerne le pic calcaire de 
[ƛŀǳǎǎƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ Řǳ {ŀƭŀƎƻǳΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мн 794 hectares. Le pic calcaire de Liausson a la particularité de 
ǇƻǎǎŞŘŜǊ ŘŜǳȄ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : méditerranéenne et montagnarde. Le site englobe 
des ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǳǘŀǊŘŜǎ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜǎ όTetrax 
tetrax). La ZPS vise en premier lieu la conservation d'un couple d'Aigle de Bonelli (Aquila fasciata). Elle s'étend sur 
l'ensemble du domaine vital de l'oiseau. /ΩŜǎǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ нм ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ǉǳƛ 
sont protégées par ce zonage. Elles sont principalement menacées par le développement des projets éoliens, 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƭŜin air. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ǳǾŜǊƴŜΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ 
la ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ : le Bruant ortolan (Emberiza hortulanaύΣ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ 
lulu (Lullula arborea), la Fauvette pitchou (Sylvia undata), le Pipit rousseline (Anthus campestris), le Rollier 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCorracias garrulusύΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCaprimulgus europaeus) ainsi que des rapaces comme le 
Busard cendré (Circus pygargus), le Circaète-Jean-le-blanc (Circaetus gallicusύ ƻǳ ƭŜ DǊŀƴŘ ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBubo 
bubo). 

La mosaïque de milieux présents Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ L'éolien n'est pas la principale menace du 
site mais plutôt l'artificialisation des sols et l'évolution des pratiques agricoles et la fréquentation.    
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t[¦ƛ [ϧ[ ς ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 Les hautes garrigues du Montpelliérais 

Cette ZPS présente quelques similitudes avec celle du Salagou. Englobant 45 444 hectares de collines calcaires au 
Nord-Ouest de Montpellier, le site se termine à la limite du périmètre de la communauté de communes. Seule 
une partie de la commune de Saint-PǊƛǾŀǘ Ŝǎǘ ŜƴƎƭƻōŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ½t{Φ  

Les espèces emblématiques ayant amené à la désignation du site sont les mêmes que pour la ZPS du Salagou : la 
ȊƻƴŜ ŀōǊƛǘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŘΩ!ƛƎƭŜǎ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛ όол ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ му ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire telles que le Circaète-Jean-le-ōƭŀƴŎΣ ƭŜ .ǳǎŀǊŘ ŎŜƴŘǊŞΣ ƭŜ DǊŀƴŘ ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ wƻƭƭƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ  

 

 Les contreforts du Larzac 

La ZSC des contreforts du Larzac désigne la zone de transition entre la vallée de la Lergue et le plateau du Larzac, 
formant un arc de cercle de 5 нфф Ƙŀ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ [ƻŘŝǾŜΦ [ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
zone en font un site très riche.  

[Ŝǎ ŜƴǘŀƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ Řǳ ŎŀǳǎǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƘşǘǊŀƛŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ 
ƳŃǘǳǊŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ /ƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜ [ǳŎŀƴŜ /ŜǊŦ-volant 
(Lucanus cervus), le Pique-prune (Osmoderma eremita) et la Rosalie des Alpes (Rosalia alpinaύΦ [ΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ 
sur le causse est bloquée est bloquée par les marnes imperméables : on trouve à leur sommets des sources très 
végétalisées ou des pelouses très riche en Orchidées. De nombreuses autres espèces rares sont présentes, souvent 
en limite de leur aire de répartition. Quatre espèces de Chiroptères trouvent refuge dans les contreforts du Larzac : 
le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), la Barbastelle 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBarbastella barbastellus) et le Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii). 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇŞǘǊƛŦƛŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǳŦ όƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύ Ǿƛǎ-à-
Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ sur le site.  

 

 Le causse du Larzac 

Les Causses Méridionaux, dont fait partie le causse du Larzac, forment le plus grand ensemble de formations 
herbeuses sèches semi-naturelles en France. De nombreuses espèces endémiques sont présentes dans cette 
ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ нф 619 ha notaƳƳŜƴǘ ƭΩhǇƘǊȅǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ όOphrys aveyronensisύΣ ƭΩ!ǊƳŞǊƛŜ ŘŜ 
Girard (Armeria girardiiύΦ {ƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩ!ǊǘƘǊƻǇƻŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ǾƛǎŞŜǎ 
Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats ». 18 autres espèces sont citées comme importantes. Les plus 
représentatives des causses sont la Julienne à feuilles laciniées (Hesperis laciniata), la Magicienne dentelée (Saga 
pedo) ou le Lézard ocellé (Timon lepidus). 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŀōǊƛǘŜ мт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭƛŞǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΦ hǳǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
générale remarquable, ces espèces ont des effectifs importants sur ce site (par rapport à la moyenne nationale). Il 
ǎΩŀƎƛǘ Řǳ .Ǌǳŀƴǘ ƻǊǘƻƭŀƴΣ Řǳ tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳ ƻǳ ŘŜ ƭŀ tƛŜ-grièche écorcheur (Lanius collurio). On 
ƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ 
ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ όAquila chrysaetos) et le Crave à bec rouge (Pyrrhocorax 
pyrrhocorax), se reproduisent dans les escarpements rocheux autour de la zone ou recherche leur nourriture dans 
ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ±ŀǳǘƻǳǊ ŦŀǳǾŜ όGyps fulvus), nichant plus au Nord.  

Depuis le néolithique moyen, le paysage du causse est façonné par le pastoralisme ovin et les actions de 
ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ тл ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΣ 

ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ ¦ƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux par la colonisation naturelle du Buis ou du Genévrier, et ainsi la disparition des espèces inféodées aux 
milieux sub-steppiques caractéristiques.   

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǾƻƎƴŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ comme le Pélobate 
cultripède (Pelobates cultripes), le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ou le Triton marbré (Triturus 
marmoratus).  

 

 Les gorges de la Vis et de la Virenque 

Le site de 5 501 ha est représenté par les deux canyons que forment les rivières de la Vis et de la Virenque à travers 
les causses méridionaux. Le cirque de Navacelles y est inclus. Les milieux aquatiques et ripisylves très riches 
ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŎƻƴƴǳΣ 
Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΦ  

Neuf espèces de Chiroptères ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ trouvent refuge dans les parois et grottes des gorges. La 
loutre (Lutra lutraύΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩhŘƻƴŀǘŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 
directive « Habitats η ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 
populations de Truite fario (Salmo trutta farioύ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ǇǳǊŜ όǇŀǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜ 
ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύΦ 5ŜǳȄ papillons protégés sont également cités comme espèces importantes : le Damier de la 
Succise (Euphydryas aurinia) Ŝǘ ƭΩ!Ǉƻƭƭƻƴ όParnassius apollo). 

Le site est menacé par une centrale hydroélectrique ancienne qui présente un risque pour la qualité des eaux, au 
même titre que la présence des villages de la vallée. Ce sont cependant des risques ponctuels. La vulnérabilité des 
gîtes à Chiroptères liée aux dérangements nécessite des actions à mener (protection physiques des sites et 
sensibilisation du public). 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ 
territoire sont déjà menées auprès des touristes et des habitants.  

 

 Les gorges de la Vis et le cirque de Navacelles 

De même que pour les précédents, la richesse de ce site de 20 321 ha repose sur la présence complémentaire des 
gorges et du plateau, et des milieux naturels différents qui y sont associés Υ ŎŀǳǎǎŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǇŜǎǘǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ripisylves, milieux agricoles, etc. La richesse avifaunistique observée est directement liée à cette complémentarité. 
La zone est favorable pour toutes les fonctions du cycle de vie des oiseaux (reproduction, alimentation, hivernage, 
ǊŜǇƻǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜύ Ŝǘ ŎŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

On retrouve donc : 

- les espèces rupicoles : le Crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax)Σ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ (Aquila chrysaetos - 3 
couples), le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) et le Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όBubo bubo - 7-10 couples) ; 

- les passereaux méditerranéens : ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ ƭŜ tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ ƭŀ tƛŜ-grièche écorcheur, le Bruant 
ortolan ;  

- les espèces inféodées aux boisements et/ou ripisylves : la Fauvette pitchou (Sylvia undata), le Martin-
ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όAlcedo atthis), le Pic noir (Dryocopus martius) ;  

- ƭŜǎ ǊŀǇŀŎŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ : le Vautour fauve (Gyps fulvus), le Vautour moine (Aegypius monachus), 
les Busards Saint-Martin (Circus cyaneus) et cendré (Circus pygargus) (5-10 couples de chaque espèce).  

La plupart des espèces utilisant le plateau dépendent des pratiques agricoles et celles vivant dans les gorges sont 
menacées par les activités sportives. Les principales menaces sont les Activités de Pleine Nature (escalade, 
spéléologie), les activités touristiques non encadrées ainsi que la gestion de la centrale hydroélectrique. 
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F Carte : Sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) 
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2. [Ŝǎ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
 

Les plans nationaux d'actions (PNA) sont des documents d'orientation non opposables visant à définir les actions 
nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces les plus menacées afin de s'assurer de leur bon état 
de conservation. Ils répondent ainsi aux exigences des directives européennes dites « Oiseaux » (79/409/CEE du 2 
avril 1979) et « Habitat, Faune, Flore » (92/43/CE du 21 mai 1992) qui engagent au maintien et/ou à la restauration 
des espèces d'intérêt communautaire dans un bon état de conservation. 

¦ƴ tb! Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ о ŀȄŜǎ Υ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 
ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
activités humaines et dans les politiques publiques.  

Chaque PNA est applicable pour une durée de 5 ans. 

 PNA des Vautours moine, fauve et percnoptère 

Les différents PNA en faveur des rapaces ont permis une cartographie relativement des aires nécessaires à la 
reproduction ou au repos des noyaux de populations existants, appelés « domaines vitaux ».  

Au sein de ces espaces, il est interdit toute dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux, 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǎƛ ƭŜ ōƻƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ  

Pour le Vautour moine, en complément des domaines vitauxΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŎŀƴǘƻƴƴŞǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ǘŞƭŞƳŞǘǊƛŜ όму ƛƴŘividus) ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
année, ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ŝǳ ƻǳ ƴƻƴ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ /Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊ ŘŜ domaines vitaux ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 

Le Vautour fauve fréquente une grande partie du territoire du Lodévois et Larzac, tandis que les Vautours moine 
et percnoptères se limitent au Causse du Larzac et à ses contreforts.  

 

 tb! tƭŀŎŜǘǘŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎǊƻǇƘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ aŀǎǎƛŦ 
Pyrénéen 

Ce PNA ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhƭƳŜǘ-et-Villecun et de Saint-Maurice-Navacelles, où sont respectivement recensées 1 
et 4 placettes ŘΩŞƭŜǾŜǳǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŎŀǎǎŜǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴŞŎǊƻǇƘŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
±ŀǳǘƻǳǊ ŦŀǳǾŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ŎŀǊŎŀǎǎŜǎΦ 

 

F Carte Υ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όмκр : Vautours) 
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 Aigle royal ς Domaines vitaux 

Les espèces menacées recensées sur les listes rouges nationales ou régionales ne font pas toute, loin s'en faut, 
ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ [Ω!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ ƴŜ 
Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tb! Ƴŀƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ 
Occitanie et plus généralement en France. On dispose donc d'un état des lieux assez précis de sa répartition sur 
les deux massifs montagneux historique de présence et leurs abords : Pyrénées-Corbières d'une part, Grands-
Causses et Sud-massif-Central d'autre part. Les Zonages de Domaines vitaux Aigle royaux produits sont un outil 
cartographique adapté à la biologie de l'espèce où le maintien de la qualité des sites est indispensable.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ р ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ wƻȅŀƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 
tout le périmètre du Causses et des Contreforts. Huit sites de reproduction seraient recensés aux sein de ces 
domaines vitaux, dont cinq dans les Gorges de la Vis et de la Virenque. 

 PNA Aigle de Bonelli ς Domaines vitaux 

[Ω!ƛƎƭŜ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŀǇŀŎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ 
Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό¦L/b нллуύΦ [Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
ont fortement décliné au cours dŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
trentaine de couples en Languedoc-Roussillon, PACA et Rhône-Alpes. 

Les menaces qui pèsent sur cette espèce sont la présence de ligne haute tension engendrant des collisions, les tirs 
perdus, la destruction-ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des infrastructures, de ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƛƎƭŜ ǊƻȅŀƭΧ 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŀǾŜŎ 9w5C-
w¢9Σ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ōŀƎŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΧ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ DŀǊǊƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ {ŀƭŀƎƻǳ-
Orb, qui abritent respectivement 13 et 2 sites de reproduction favorables.  

 PNA Faucon crécerellette ς Dortoirs 

/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝ tb! ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллл ŎƻǳǇƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ол ҈ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ  

Lƭ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ р ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǎǳƛǾǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾƛǘŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
reproduction mais également de dortoirs post-nuptiaux éloignés des domaines vitaux et très souvent en altitude 
plus élevée. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ŀǳǊƻǳȄΣ [Ŝǎ tƭŀƴǎ Ŝǘ wƻǉǳŜǊŜŘƻƴŘŜ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘƻǊǘƻƛǊ ǇƻǳǊ 
le Faucon crécerellette.  

 

F Carte : tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όнκр : Avifaune hors vautours) 
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 PNA Chiroptères 

Dans l'Occitanie, au minimum 29 des 33 espèces de Chiroptères de France métropolitaine sont présentes, soit 
quasiment l'intégralité de la faune chiroptérologique française. Cette richesse extraordinaire s'explique par la 
grande diversité des milieux rencontrés et par les influences climatiques variées qui s'expriment sur les 13 
départements de la région.  

Le PNA produit, dans le cadre du porter à connaissance, un outil cartographique ciblant les zones d'hivernage, de 
transit et de reproduction où le maintien de la qualité du site est indispensable. La carte obtenue reflète avant 
tout la richesse par communes de la région en chiroptères et leur utilisation globale par les espèces. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ [ƻŘŞǾƻƛǎ Ŝǘ [ŀǊȊŀŎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ tb! /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞǾŀƭǳŞǎ ŘŜ 
modérés à très fort, notamment pour les communes de Soubès, Fozières, Poujols, Pégairolles-de-ƭΩ9ǎŎŀƭŜǘǘŜ Ŝǘ 
Saint-Etienne-de-Gourgas.  

 

 PNA Loutre 

La Loutre d'Europe est un mammifère aquatique discret, solitaire et essentiellement nocturne. Elle occupe de 
ǾŀǎǘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǳǇƭŜ ŘƛǾŜǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
d'eau, lacs, étangs, marais, ainsi que les zones côtières. Elle peut parcourir d'importantes distances à pied et il est 
possible de la rencontrer à plusieurs kilomètres de tout point d'eau.  

Au cours du 20e siècle, la Loutre s'est raréfiée en France. La première cause de son déclin est la mortalité routière. 
On retrouve aussi des cas de mortalités dus aux engins de pêche et aux piégeages. De plus, les polluants disséminés 
dans les milieux aquatiques (dieldrine, PCBs, Mercure) ont un impact sur la santé des loutres et ont participé à son 
ŘŞŎƭƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas en ex-Languedoc-Roussillon. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭŀ ¢ŝǎ Ł wƻǉǳŜǊŜŘƻƴŘŜΣ ŘŜ ƭŀ 
rivière le Laurounet à Lauroux et Lodève, de la Lergue entre sa confluence avec le Laurounet et celle avec le fleuve 
Hérault, et du Rec de Lavit / ruisseau le Roubieu sur la commune du Puech.  

 

F Carte Υ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όоκр : Mammifères) 
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 tb! /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

[ŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎŜ retrouve dans huit régions de France métropolitaine. Bien qu'elle ait subi de multiples 
menaces anthropiques au fil des décennies, elle a réussi à maintenir une aire de répartition suffisamment vaste 
pour assurer sa pérennité à long terme, à condition que des mesures de conservation spécifiques soient mises en 
place. 

Cette espèce fréquente principalement les milieux humides (étangs, mares, fossés, marais), mais elle dépend 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘŜǊōŀŎŞǎ ƴƻƴ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǎŜǎ ǆǳŦǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǎŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
préservation d'une mosaïque d'habitats. 

[Ŝǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
changements agricoles, le dessèchement des zones humides, ainsi que la fragmentation du paysage due à 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭϥƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŜspèces exotiques représente un risque supplémentaire. 

Sur le territoire du Lodévois et Larzac, les secteurs ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ ƭes bassins 
versants de la Lergue (Řǳ [ŀǳǊƻǳƴŜǘ Ł ƭΩIŞǊŀǳƭǘ) et du Salagou. 

 

 PNA Lézard ocellé 

Le Lézard ocellé est une espèce caractéristique des milieux ouverts méditerranéens du Sud-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
όǇŞƴƛƴǎǳƭŜ LōŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜύΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴΦ 

[Ŝ [ŞȊŀǊŘ ƻŎŜƭƭŞ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŜǇǘƛƭŜ ƳŜƴŀŎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [Ŝ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
françaises, mis en évidence grâce aux différentes études menées, justifie la mise en place de mesures de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

[ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ [ŞȊŀǊŘ ƻŎŜƭƭŞΦ [Ŝǎ 
populations étudiées sont, pour la majorité, en phase de régression marquée. 

Les causes de régression sont multiples avec des causes généralisées (déprise agricole et fermeture des milieux 
ouverts, déclin du Lapin de garenne, etc) ainsi que des causes localisées à certaines populations (capture pour le 
commerce, impact potentiel de produits toxiques). 

Le périmètre de ce PNA concerne 13 communes du territoire intercommunal : Saint-Maurice-Navacelles, La 
Vacquerie-Saint-Martin-de-Castries, Saint-Privat, Saint-Etienne-de-Gourgas, Lauroux, Roqueredonde, Lodève, 
Soumont, Le Bosc, Usclas-du-Bosc, Saint-Jean-de-la-Blaquière, Le Puech et Celles.  

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
23 et 68. 

 

F Carte Υ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όпκр : Herpétofaune) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 












































































































































































































































































































































































